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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SOMME 

  

Direction des affaires juridiques et de l'administration locale 

Bureau de l'administration générale et de l'utilité publique 

Installations classées pour la protection de l'environnement 

commune de REGNIERE-ECLUSE 

Société SEDE ENVIRONNEMENT 

ARRÊTÉ du ,fg AVR, 2014 

Le préfet de la région Picardie 
Préfet de la Somme 

Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment les titres ler des Livres V de ses parties législatives et 
réglementaires relatifs aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement : 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du ler août 2012 nommant M. Jean-François CORDET, préfet de la région Picardie, préfet de 
la Somme ; : 

Vu le décret du 2 juillet 2012 nommant M. Jean-Charles GERAY, secrétaire général de la préfecture de la 
Somme ; 

Va l'arrêté préfectoral du 2 septembre 2013 portant délégation de signature de M. Jean-Charles GERAY, 
secrétaire général de la préfecture de la Somme ; 

Vu la demande initiale présentée le 14 février 2013, complétée notamment les 21 mai et 19 juin 2013 par 
la société SEDE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé 5 rue Frédéric Degeorge à ARRAS 
(62000) en vue de régulariser la situation administrative de la plate-forme de compostage qu'elle exploite sur 
le territoire de la commune de REGNIERE ECLUSE, lieu dit « Derrière les carreaux » parcelle cadastrée 
section ZA n°25 ; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 22 avril 2013 du président du tribunal administratif d'Amiens portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 17 mai 2013 organisant une enquête publique pour une durée de 33 jours 
consécutifs du 17 juin 2013 au 19 juillet 2013 incius sur le territoire de la commune de REGNIERE 
ECLUSE ; 

Vu l'avis de l'autorité environnementale du 22 mai 2013, joint au dossier d'enquête publique : 

Vu Parrêté préfectoral en date du 11 juillet 2013 prolongeant de 14 jours consécutifs l'enquête publique 
organisée sur la demande d'autorisation d'exploiter une plate-forme de compostage de la société SEDE 
ENVIRONNEMENT, du 20 juillet 2013 au 02 août 2013 ; 
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Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ; 

Vu la publication de cet avis dans deux journaux locaux ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du cominissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 5 décembre 2013 de l'inspection des installations classées ; 

Vu Pavis en date du 28 janvier 2014 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques 

Sanitaires et Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.) au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être 

entendu ; 

Vu le projet d’arrêté préfectoral porté le 12 février 2014 à la connaissance du demandeur ; 

Vu Faccord du demandeur sur ce projet en date du 21 février 2014 ; 

Considérant que la procédure d’instruction de la demande d’autorisation d'exploiter prévue par la 

législation a été conduite ; 

Considérant que, conformément à l'article L. 512-3 du code de l'environnement, il convient d'imposer 

toutes les conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte Les observations et 

avis émis lors de l'enquête publique et auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé, notamment la commodité du 

voisinage, la santé et la salubrité publiques ; 

Considérant que, moyennant les mesures spécifiées par le présent arrêté, les risques et inconvénients 

potentiels du projet peuvent être prévenus ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOIÏTANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SEDE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé 5 rue Frédéric Degeorge à ARRAS 

(62000) est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté pour l'exploitation de sa plate forme de 

compostage située sur le territoire de la commune de REGNIERE ECLUSE, lieu dit « Derrière les carreaux » 

parcelle cadastrée section ZA n°25, 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 
Les prescriptions prévues par l'arrêté préfectoral du 22 mars 2011 délivré à la société SEDE 

ENVIRONNEMENT pour la plate forme de compostage qu’elle exploite sur le territoire de la commune de 

REGNIERE ECLUSE sont supprimées.



ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées sournises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions ne sont pas contraires aux dispositions 

ci-après. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÈES 

  

   

    

   
  

  

  

  

  

          

“<Hibèllé simplifié. dela:rübrique 

Installations de traitement aérobie (compostage ou stabilisation 

biologique) de déchets non dangereux ou matière végétale brute, 
ayant le cas échéant subi une éfape de méthanisation 

La quantité de matières 
2780-22 traitées est de 35 000 Compostage de la fraction fermentescible des ordures ménagères 

tonnes/an soit 134,6 (FFOMD), de denrées végétales déclassées, de rebuts de fabrication de 
tonnes/jour(!} denrées alimentaires végétales, de boues de station d'épuration des 

eaux urbaines, de papeteries, d'industries agroalimentaires, seuls ou 
en mélange avec des déchets végétaux ou des effluents d'élevages ou 
des matières stercoraires. 

: : Installations de traitement aérobie (compostage ou stabilisation 

L quantité de matières biologique) de déchets non dangereux ou matière végétale brute, 

2780-3 sr) ayant le cas échéant subi une étape de méthanisation 
tonnes/an soit 38,5 

H ë 

tonnes/jour? Compostage d'autres déchets ou stabilisation biologique 

La puissance de broyage Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 

2515-1 | est de 600 KW (500 KW nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 

pour le broyage, 100 kW autres produits minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 

pour le criblage) dangereux inertes. 

2170-1 Production attendue Engrais, amendements et supports de culture (fabrication des) à 

5 000 tonnes/an soit 19,2 partir de matières organiques, à l'exclusion des rubriques 2780 et 

tonnes/jour 2781 

Installations de traitement aérobie (compostage ou stabilisation 

La quantité de matières biologique) de déchets non dangereux ou matière végétale brute, 
2780-1 traitées est de 7 200 ayant le cas échéant subi une étape de méthanisation 

tonnes/an soit 27,7 
tonnes/joursC) Compostage de matière végétale brute, effluents d'élevage, matières 

stercoraires 

15322 dE ne SE Bois sec ou matériaux combustibles analogues, y compris les 

né produits finis conditionnés (dépôt de), à l'exception des 

‘ établissements recevant du public. 
  

 



  

  

  

  

      

Rubrique: Vohime:autorisé . | Régimé . Libéllé simplifié dela rubrique 

Fumiers, engrais et supports de culture (Dépôts de) renfermant 

2171 5 000 m° D  |des matières organiques et n'étant pas l'annexe d'une exploitation 

agricole 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 

blutage, mélange, épluchage et décortication des substances 

La puissance de broyage végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la 

2260-2b est de 415 kW (315 KW D fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion 

pour le broyage, 100 KW des activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. 

pour le criblage) 
La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant 

au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 100 kW mais 

inférieure ou égale à 500 kW 

Installation de transit, regroupement où tri de déchets non 

dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées aux 

2716 200 m° DC rubriques 2710, 2714, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719. 

Le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant supérieur 

ou égal à 100 m° mais inférieur à 1 000 m° 

Cuve de stockage de Liquides inflammables (stockage en réservoirs manufacturés) 

1432 Gasoil de 3 m° soit 0.6 | NC 
nr équivalent Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430       
  

À (autorisation) DC (déclaration avec contrôle périodique) D (déclaration) ou NC (non classé) 

Volume autorisé* : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionmement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. RESTRICTION DES VOLUMES AUTORISES ET CONDITIONS DE MISE EN 

SERVICE 
Article 1.2.2.1 Activité de compostage (rubriques 2780) 

La somme des quantités de matières entrantes nécessaires à la réalisation des activités visées par les 

rubriques 2780-2a0°, 2780-30) et 2780-1® dans le tableau de l'article 1.2.1 est limitée à 35 000 tonnes/an pour 

ces trois rubriques. 

Cette somme des quantités de matières entrantes peut être éventuellement modifiée à la seule condition que 

les deux critères suivants soient respectés : 

réalisation d'une étude complète des nuisances olfactives (campagne de prélèvement sur site et étude 

de dispersion) conforme aux dispositions réglementaires prévues par l'arrêté ministériel du 22 avril 

2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de compostage 

soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de l'environnement. Cette étude 

doit démontrer que les valeurs limites réglementaires en matière d'impact olfactif sont respectées ; 

+ présentation préalable des résultats de cette étude de dispersion atmosphérique en Comité de Suivi 

de Site et validation de la demande d'augmentation du tonnage entrant. 

Le compostage des fumiers, lisiers, sous-produits issus de l'industrie agro-alimentaires contenant de Ja 

viande, sous-produits animaux est soumis à l'obtention d'un agrément par la Direction Départementale de la 

Prévention et de la Protection des Populations. 

Article 1.2.2.2 Activité de fabrication d'amendements organiques (rubrique 2170} 

Préalablement à sa mise en service, l'activité de fabrication d'amendements organiques est présentée en 

Comité de Suivi de Site.



4rticle 1.2.2.3 Activité de compostage et de fabrication d'amendemenis organiques 

La capacité de production globale annuelle liée aux activités 2780-1, 2780-2a, 2780-3 et 2170 est limitée à 
20 000 tonnes. 

Article 1.2,2.4 Activité de transit de déchets organiques (rubrique 2716, 
Préalablement à sa mise en service, l'activité de transit de déchets organiques est présentée en Comité de 
Suivi de Site. 

  

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur : 

Commune Parcelles 

REGNIERE ECLUSE Section ZA n°25 
Le plan de situation de l'établissement est annexé au présent arrêté. 

  

  

        

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
Le site est constitué d'une aire d'enrobé de 23 688 m°? et d'un bâtiment de fermentation bardé de 2 160 m°? 
permettant la fermentation de 12 andains ventilés par des moteurs de 5 KW (débit des ventilateurs : 2 500 

m/h). On y trouve également : 
- une aire de contrôle et de pesée des matériaux entrants avec un pont bascule, équipé d’un détecteur 

de radioactivité, 

- une aire de réception des co-produits, utilisée pour le broyage, le criblage et le stockage des co- 

produits ligneux, 
- deux casiers de réception des boues de 80 m? ceinturés par des murs en béton modulables de 2,4 

mètres de hauteur, 

- une aire de mélange de 100 m°, 
une aire de stockage de compost fini de 1390 m2 bordée par un mur béton modulable de 2,4 mètres 
de hauteur, 

- un bassin de récupération des jus d’une capacité de 5300 m° permettant de récupérer les eaux 

pluviales de voirie, de process et d'extinction, 

- deux aires de stockage, maturation des co-produits refus et compos de 2 780 in? et 2 300 m2. 

Le site est entièrement clôturé sur une hauteur de 2 mètres. Une parcelle de miscanthus de 4ha entoure le site 
sur sa partie est et sud-est. 

ARTICLE 1.2.5. NATURE DES DECHETS ENTRANTS 

La nature des déchets, sous produits et matières admis sur site est limitée aux déchets mentionnés en annexe 

{1 du présent arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'instailation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à l’article R 512-33 du code de l’environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 

l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou de déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Conformément à l’article R-516-1 du code de l’environnement, la demande d'autorisation de changement 

d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses 

capacités techniques et financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-11. 

CHAPITRE 1.6 TAXE GÉNÉRALE SUR LES ACTIVITÉS POLLUANTES 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la Taxe Générale sur 

les Activités Polluantes (TGAP). Cette taxe est due pour la délivrance du présent arrêté et exigible à la 

signature de celui-ci. En complément de celle-ci, elle est éventuellement due sous la forme d'une Taxe 

annuelle établie sur la base de la situation administrative de l'établissement en activité au 1° janvier ou 

ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement où éventuellement de l'exercice d'une 

nouvelle activité. La taxe est due, dans tous les cas, pour l'année entière.



CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 

prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

    

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Dates 

29/02/12 Arrêté du 29/02/12 fixant le contenu des registres déchets mentionnés aux articles R. 541-43 et 

R. 541-46 du code de l'environnement 

Arrêté du 16/10/10 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
16/10/10 : ne Lacs A& : : 6 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716 

04/10/10 Arrêté du 04/10/2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

Arrêté du 31/01/08 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations 
31/01/08 : te 

classées soumises à autorisation 

22/04/200 Arrêté du 22/04/08 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de 

8 compostage soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement 

Arrêté du 23/05/06 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
23/05/06 LC : : ° 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 

Arrêté du 29/09/2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

29/09/05 | d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation! 

29/07/05 | Arrêté du 29/07/2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
02/02/98 | émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation 

Arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
23/01/97 |, : 4 : ns 

installations classées pour la protection de l'environnement 

10/07/90 Arrêté du 10/07/1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les 
eaux souterraines 
Arrêté du 31/03/1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

31/03/80 | réglementés au titre de la légistation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion     

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code 

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

= Jimiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que réduire les quantités 

rejetées ; 
-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, ia salubrité publique, l'agriculture, La 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments, 

produire un compost conforme à la norme NFU 44-051 « amendements organiques » : dénomination 

et spécification » où NFU 44-095 « amendements organiques : composts contenant des matières 

d’intérêt agronomique, issues du traitement des eaux », notamment en ne mettant en œuvre que des 

déchets ou sous produits dont il s’est assuré que leurs caractéristiques ne compromettent pas le 

respect de ces normes, compte tenu du procédé mis en œuvre. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par Pexploitant et ayant 

une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits on matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE -PROPRETE 

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage. Le site dispose 

notamment, d'un merlon recouvert d'arbustes et de 4 ha de miscanthus implantés sur la partie est et sud-est 

du site. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté 

aux risques présentés par les produits et poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de 

l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, entretien des espaces verts). 

Les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de 

boues sur les voies de circulation publiques. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.



Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

MiNntHNQUM. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents ou études suivantes en application du présent 
arrêté : 

  

  

  

  

Articles Études / Documents à transmettre Périodicités / échéances 
9.2.1. Rapport de mesures des émissions olfactives Dans l'année suivant la notification du 

présent arrêté puis tous les trois ans 

9.2.4.2.1 Communication des données relatives à Annuel 
l'épandage sous format informatique SANDRE 

9.2.5 Mesure des émissions sonores du site Tous les cinq ans 

          

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la coilecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité esf susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à 

permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à Pexclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité.



ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité, 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants 

susceptibles d’incommoder le voisinage. L'exploitant veille en particulier à éviter, en toute circonstance, 

l'apparition de conditions anaérobies au niveau de l’entreposage des matières reçues ainsi que lors du 

traitement par compostage. 

L’exploitant tient à jour un registre des éventuelles plaintes qui lui sont communiquées, comportant les 

informations nécessaires pour caractériser les conditions d’apparition des nuisances ayant motivé la plainte : 

date, heure, localisation, conditions météorologiques, correspondance éventuelle avec une opération critique. 

Ces plaintes peuvent être spontanées ou provenir d’un comité de riverains bénévoles mis en place par 

Fexploitant aux fins de permettre des échanges d’informations sur le fonctionnement du site et sur les 

éventuelles perceptions odorantes dans l’environnement. 

Pour chaque événement signalé, exploitant identifie les causes des nuisances constatées et décrit les 

mesures qu'il met en place pour prévenir le renouvellement des situations d’exploitation à l’origine de la 

plainte. 

Avant toute réception de boues, l’exploitant s’assure de disposer : 

- des coproduits nécessaires pour permettre leur mélange dans tes meilleurs délais ; 

- de l'aire nécessaire à la mise en fermentation dans les meilleurs délais du mélange ainsi produit. 

Les boues sont mélangées avec les co produits et mises en fermentation dans les 24 heures suivant eur 

réception sur site, En tant que de besoin, les boues sont recouvertes de bâches afin de limiter les émissions 

d’odeurs. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant de la collecte et du stockage des 

effluents, notamment par application des mesures suivantes : 
- ventilation des andains et retournement pour éviter les conditions anaérobie ; 

- mise en place d'un bardage sur trois des quatre faces du bâtiment de fermentation pour limiter la 

circulation des odeurs ; 
- mise en place d'un aérateur dans le bassin de stockage des effluents ; 

-_ curage régulier (a minima tous les deux ans) du bassin de stockage des effluents ; 

installation d'une rampe de brumisation étendue au bâtiment de fermentation et aux zones de 

stockage des boues, dont le fonctionnement est couplé à une station météorologique présente sur site. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 
-_ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
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démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 
dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches...). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum lascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à La sécurité des travailleurs. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour ia mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes 
NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 

ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
  

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Aucun prélèvement d’eau dans le milieu n’est réalisé ; ceux sur le réseau public sont limités aux usages 
suivants : 

- préparation des solutions de traitement des odeurs, nettoyage des équipements et installations ; 
- sanitaires ; 

- lutte contre un incendie ou exercices de secours 
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Les prélèvements d’eau dans le milieu sont limités aux quantités suivantes : 

  

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

Réseau public 2 000m* 
  

      
  

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres, aux exercices de secours et aux 

opérations d’entretien et de maintien hors gel de ce réseau. 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif totalisateur. Ce dispositif est relevé 

mensuellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 

PRÉLÈVEMENT 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industriciles et pour éviter des retours de 

substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

Le système de disconnexion équipant le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable, en 

application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d’eau pouvant être 

polluée doit être vérifié régulièrement et entretenu. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux, exception faite des eaux pluviales collectées en toiture et des eaux sanitaires, y 

compris l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (dont les eaux d’extinction et de 

refroidissement), sont collectés et dirigés vers le bassin étanche du site d’une capacité minimale de 5 300 im, 

après passage par un décanteur et un séparateur d'hydrocarbures. Les effluents collectés dans ce bassin sont, 

au besoin, épandus ou éliminés en tant que déchet. 

Les eaux pluviales collectées en toiture sont infiltrées sur le site. 

Les eaux sanitaires sont envoyées en fosse septique fermée. Elles sont régulièrement pompées et envoyées en 

station d'épuration. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les eaux souterraines ou vers les milieux de surface dans des 

conditions non prévues par le présent arrêté sont interdits. A l'exception des cas accidentels où la sécurité des 

personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux 

de collecte des effluents et le milieu récepteur. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, limplantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,.…), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, regards...) 
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- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne où au milieu). 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
19) les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 
2°) les eaux pluviales susceptibles d’être polluées et les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
(y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 
3°) les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières ; 

4°) les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au 
site ou avant rejet vers le milieu récepteur ; 

5°) les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. ; 
6°} les eaux de purge des circuits de refroidissement. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l’établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
  

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur 
utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation : 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage industriels sont gérés conformément aux dispositions des articles R 543-66 à R 
543-72 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 

l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 
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des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre 

déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code 

de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de Particle R. 543-137 à R. 543-151 du 

code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 

articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 
Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation vers une filière adaptée, doivent 

l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être stockés dans des 

récipients étanches (réservoirs, fûts, bennes,.…) en bon état, associés à des rétentions réglementaires ou 

placés sur des aires étanches aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus. Les déchets 

imprégnés de produits polluants doivent être stockés dans des récipients étanches (réservoirs, fûts, bennes, 

.…) en bon état. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités correspondant à 3 mois de 

production ou si les quantités de produits à éliminer sont faibles, les stocks de déchets temporaires doivent 

être inférieurs aux quantités nécessaires pour faire appel aux collecteurs (exemple du volume d’une benne 

pour les cartons….). 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à Particle 

L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement. 

JE s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

insfallations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter ie transport des déchets en distance et en volume. 

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de 

l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 

l’article R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent jes dispositions des articles R. 541-49 à 

R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par exploitant, est tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 
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L’importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des 

autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 

du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets, 
ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Nature des déchets Codes des déchets Quantité annuelle 

Déchets en mens 20.01.02 

+ ordures ménagères D on 1 10t 
* papiers, cartons 08 03 17* et 08 03 18 
* toner, cartouche 

Pneus usagés 16 01 03 

Aérosols 15 04 10* un 

Absorbeurs de sol minéral 15 02 02* — 

Chiffons souiilés 15 02 02* — 

Bidons d'huile ou cartouches de graisses 15 01 10* 4 bidons 

Filtres à huile et gasoil 16 01 07* _— 

Boues fosses toutes eaux 20 03 40 3m 

Déchets espaces verts 20 02 01 -- 

Boues du bassin 19 08 99 —- 

Déchets débourbeur 190801 20 m° 

Déchets du dessableur 19 08 02 10 m° 

Boues du séparateur hydrocarbures 13 05 02* 10 m° 

Déchets de matières plastiques 19 05 99 20 tonnes 

Refus 19 05 99 ——         
  

En cas de défaillance d’une filière d’élimination, une autre filière de niveau équivalent doit être utilisée. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Émergence admissible 

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la | pour la période allant 

  

          

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | de 22h à 7h, ainsi que 

(incluant le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours 

fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
dB 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

On appelle émergence la différence entre le niveau ambiant, établissement en fonctionnement et Le niveau du 

bruit résiduel lorsque l'établissement est à l'arrêt. On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

les zones constructibles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 

date de l'autorisation 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 

l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 

dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs 

suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Aïlant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés 
  

Niveau sonore limite 

admissible 65 dB(A) 55 dB(A) 

Limite Est de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 

Limite Nord, Sud et Ouest         
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

où des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 
  

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes 

dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 
codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est tenu à la 
disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2, ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'aftmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant 
que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils 
existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de fout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Les bassins (infiltration, réserve incendie, …) dont disposent le site sont efficacement clôturés sur la totalité 
de sa périphérie. 

Les transferts de produits dangereux où insalubres à l’intérieur de lPétablissement avec des réservoirs 
mobiles s’effectueront suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. Les 
voies d’accès ne doivent pas être en impasse. Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des 
véhicules ou des engins quelconques puissent heurter ou endommager les installations, les stockages ou leurs 
annexes. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l’exploitant s’assure que les modalités 

d’enfèvement et de transport sont de nature à respecter l’environnement et conformes aux réglementations en 
vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées en nombre suffisant pour accueillir les véhicules assurant 
lapprovisionnement en matières premières ainsi que l’évacuation des produits et déchets. 

Le stationnement des véhicules lors des opérations de dépotage n’est autorisé que sur les aires de dépotage 

prévues à cet effet et qui devra être matérialisé au sol. Le véhicule est disposé de manière à permettre une 
évacuation rapide en cas d’incendie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
(chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 
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Un dispositif d’accès pour les services de secours, simple, efficace et rapide aux bâtiments, est mis en œuvre. 

L'accès des services de secours est matérialisé par un pictogramme judicieusement positionné. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à établissement ne doit pas avoir fibre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie 

et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments où locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres 

bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 

A l'intérieur des ateliers, Les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter La cireulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l’instailation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans chaque bâtiment, un disjoncteur, bien signalé, permet de couper l'alimentation électrique du bâtiment. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute 

disposition pour qu’en cas d’éclatement de ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières 

entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.2.3.1, Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 

connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des faisons équipotentielles. 

L'exploitant affiche sur des plans, les issues de secours où se situent les coupures électriques de chaque 

bâtiment et la coupure générale du site. 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de la 

réglementation en vigueur. 
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Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de 
protection contre la foudre des installations fait objet d’une vérification complète tous les deux ans par un 
organisme compétent (NF en 62 305-3). 

Les agressions sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection est réalisée, dans un délai maximum d’un mois par un organisme compétent. Si 
Pune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 
maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de Pinspection des installations classées l’analyse du risque 
foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet et les rapports de vérification. 

ARTICLE 7.2.5. CANALISATIONS DE FLUIDE 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Elles sont signalées par couleur conventionnelle. 

ARTICLE 7.2.6. UTILITES 
La fourniture et la disponibilité des utilités concourant à la mise en sécurité des installations sont assurées en 
permanence. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de 
leur proximité avec des installations dangereuses, et ia conduite des installations, dont Le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 

de démarrage et d'arrêt, fonctionnement nonmal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- linterdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans Îes zones de l'établissement 

présentant des risques particuliers d'incendie ; 

- l'obligation du «permis d’intervention» ou «permis de feu» ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 
notamment) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

- R procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 
l'établissement, des services d’incendie et de secours. 

ARTICLE 7.3.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 
IE est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d’intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.3.4, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations où 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.5.1. «perntis d'intervention» ou «permis de feu» 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement 

d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le «permis d'intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent être 

établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont 

effectués par une entreprise extérieure, le «permis d’intervention» et éventuellement le «permis de feu» et la 

consigne particulière doivent être signés par lexploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils 

auront nommément désignées. 

Après Ja fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée 

par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.6. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

L'exploitant définit une consigne spécifique à l’utilisation et à la maintenance des équipements permettant le 

contrôle de non radio activité des déchets ou sous produits admis sur site, autres que les déjections animales 

ou déchets végétaux. Cette consigne précise ou prévoit : 

- le mode opératoire de réalisation du contrôle des déchets ou sous produits admis sur site ; 

- le seuil de détection retenu ; 

- une vérification du seuil de détection à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 

vérification pré défini ; 

- un étalonnage au moins une fois par an par un organisme dûment habilité du dispositif de 

détection, précédé d’une mesure du bruit de fond ambiant ; 

- les mesures à prendre en cas de détection de radio activité ; 

L'exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées les documents nécessaires à la 

traçabilité des opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection 

des matières susceptibles d’être à l’origine de rayonnements ionisants. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement 

de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, 

et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 ! portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
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ARTICLE 7.43. RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
» 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
e 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

e dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 

comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, 
des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes ef l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention éfanches et aménagées 

pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS 
L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 

réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5, RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent Les dispositions du présent arrêté. 
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ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..). Le stockage et la manipulation de 

produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et 

aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une 

alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.4.8. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 

s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 

de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités 

ARTICLE 7.52. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance ct les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de Finspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au minimum les moyens définis ci-après : 

e un résean d'eau public ou privé alimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 100 mm de 

diamètre dont un est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelable et 

comportant des raccords normalisés (NF S 61-213). Ce réseau est capable de fournir le débit 

nécessaire à l'alimentation, à raison de 60 m#/heure chacun sous une pression dynamique de 1 bar, 

d'au moins un poteau d'incendie ; 

e des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 

d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits 

stockés ; 

* des kits d’absorbants convenablement répartis et signalés, en quantité adaptée au risque ne pouvant 

être inférieure à 100 litres ; 

° un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 
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Des plan des locaux sont affichés facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incendie susceptibles de nuire 

à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-pompiers. En particulier, la présence de stockage est 
formellement interdite contre les façades des bâtiments. 

L'exploitant organise régulièrement un exercice de défense contre l’incendie afin de tester l’évacuation du 
personnel. Ces exercices sont accompagnés d’une information du personnel sur la procédure incendie et font 
l’objet de compte rendus mis à disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.4. AFFICHAGE ET PLANS DES BATIMENTS 
Un plan de masse plastifié, au format A0, est disposé à l'entrée d’établissement du site. Ce plan comporte 
notamment les accès aux bâtiments, la localisation des organes de coupures, les dispositifs de sécurité ainsi 
que la nature et les quantités des produits présents. 

Un plan schématique, conforme à la NF S 60-302 comportant l'emplacement des locaux techniques, des 
stockages dangereux, des dispositifs de coupure des fluides et des commandes d'équipements de sécurité, est 
réalisé et tenu à jour. 

Les plans concernant les zones de détection incendie, les portes conpe-feu et les zones de désenfumage sont 
régulièrement mis à jour et affichés à proximité de la centrale du système de sécurité incendie. 

ARTICLE 7.5.5, CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 

instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 
indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'instailation, 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 

e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dengeretises et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d’épandage accidentel, 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 

e la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Le site est muni d'un dispositif de coupure des fluides et de l'installation, facilement accessible par les 

Sapeurs-pompiers. 

Article 7.5.6.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 

lors d’un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols et des eaux. 

Le réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé de sorte à pouvoir contenir au sein de l’établissement 

les eaux de ruissellement susceptibles de présenter un risque d'entraînement de pollution vers le milieu 
naturel. 
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Les eaux de confinement d'extinction d'eau incendie sont acheminées vers le bassin de récupération des eaux 

de ruissellement du site et des jus de process. Ce bassin de récupération, d'un volume minimal de 5 300 m’, 

dispose en permanence d'un volume minimal de confinement des eaux d'extinction de 275 m°. L'exploitant 

prend les dispositions nécessaires afin de garantir en permanence ce volume minimal de confinement des 

eaux d'extinction. 

Les dispositifs d'obturation du réseau des eaux pluviales doivent être actionnables en toutes circonstances 

localement. Leur entretien et leur mise en œuvre sont définis par consigne. Ils sont maintenus en temps 

normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande nécessaire à leur 

mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement de 

déchets appropriées. 

  

TITRE 8 - EPANDAGE 
  

ARTICLE 8.1.1. ÉPANDAGES AUTORISÉS 
L'exploitant est autorisé à pratiquer les seuls épandages suivants : 

- _l’épandage de compost non conforme aux normes attendues, sur les parcelles de 6 exploitations 

agricoles totalisant une Surface Agricole Utile de 975,73 ha dont 771,02 sont aptes à l’épandage ; 

-  l’épandage des effluents collectés dans le bassin de 5300 m°, sur les parcelles de 4 exploitations 

agricoles totalisant une Surface Agricole Utile de 572 ha dont 479,36 sont aptes à l’épandage ; 

-  J’épandage de compost non conforme aux normes attendues ou d’effluents collectés dans le bassin 

de 5300 im°, sur une parcelle de 4 hectares apte à l’épandage exploitée par la société SEDE 

Environnement elle même. 

Tout autre épandage est interdit. 

L'ensemble de ces parcelles est situé dans le département de la Somme. 

ARTICLE 8.1.2. REGLES GENERALES 
L’épandage est pratiqué dans les conditions prévues par : 

- le dossier de déclaration du 11 mai 2007 ; 

- l'étude préalable à l’épandage associée (document référencé ALE/LRO/000107 de janvier 2007) 

telle que précisée et modifiée par le courrier de l'exploitant ALE/SR/c146-07 du 30 juillet 2007, 

notamment en ce qui concerne : 

o les modes d'épandage ; 

o la quantité maximale annuelle d'éléments et de substances indésirables et de matières 

fertilisantes épandue à l'hectare ; 

© les interdictions d'épandage ; 

© les conditions techniques prévues pour les dispositifs d'entreposage et les dépôts temporaires 

o la fréquence des analyses sur les déchets ou effluents et leur nature, les modalités de 

surveillance ; 

o la fréquence et la nature des analyses de sols. 

- la section IV de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 ; 

-  J'arrêté relatif au 4" programme d’action départemental à mettre en œuvre dans les zones 

vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole, 

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 

- Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l’opération d'épandage, 

- Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 
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Le programme prévisionnel annuel d'épandage prévu par l’article 41 de l’arrêté du 2 février 1998 est tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. Il lui est transmis sur sa simple demande. 

ARTICLE 8.1.3. ORIGINE DES DECHETS ET EFFLUENTS À EPANDRE 
Les déchets ou effluents à épandre sont constitués exclusivement de compost produit sur le site et non 
conforme aux normes attendues ct des effluents collectés dans le bassin de 5300 m°. Aucun autre déchet ne 
pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

ARTICLE 8.1.4. APTITUDE À L'EPANDAGE DES DECHETS ET EFFLUENTS 
Les déchets et effluents ne peuvent être épandus que si : 

- les teneurs en éléments ou substances indésirables autres que ceux listés à l’annexe VIT a de l’arrêté 
du 2 février 1998 restent inférieures à leur limite de quantification ; 

- les teneurs en éléments ou substances indésirables listés à l’annexe VII a de l'arrêté du 2 février 
1998 restent inférieures aux valeurs limites prévues par cette même annexe. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
  

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations 
classées, 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. CONTRÔLES ET ANALYSES INOPINÉS 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations 

classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses 
d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que i'exécution de mesures de niveaux sonores et 
vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet où soumis à son approbation 

s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de 
contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 9,2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS OLFACTIVES 
Un conirôle des débits d’odeurs est réalisé tous les trois ans, un premier contrôle intervenant dans l’année 
suivant la notification du présent arrêté. L'inspection des installations classées peut demander la réalisation 

d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilieure prévention 
des nuisances. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau sur le réseau public sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre. 
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ARTICLE 92.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection 
des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DE L'ÉPANDAGE 

Article 9,2,4.1, Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d’épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. Ce cahier 

comporte les informations suivantes : 

- les quantités de déchets et effluents épandus par unité culturale ; 

- les dates d'épandage ; 

- les parcelles réceptrices et leur surface ; 

- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 
- l'ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents et déchets, avec les 

dates de prélèvements et de mesure, ainsi que teur localisation ; 
-  lidentification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 

analyses. 

Article 9.2,4.2. Auto surveillance des épandages 

9242.1 Surveillance des effluents et déchets à épandre 
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies 
les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des effluents et déchets lors de la première année d’épandage ou lorsque 
des changements dans Îes procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées selon les modalités et périodicités prévues par l’étude préalable à l’épandage. 

(document référencé ALE/LRO/000107 de janvier 2007) telle que précisée et modifiée par le courrier de 

l’exploitant ALE/SR/c146-07 du 30 juillet 2007. 

Les données relatives au plan d'épandage et les bilans annuels d'épandage sont communiquées au SATEGE 

sous format informatique SANDRE. 

92422 Surveillance des sols 
Les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes selon les modalités et 

périodicités prévues par l’étude préalable à l’épandage (document référencé ALE/LRO/000107 de janvier 

2007) telle que précisée et modifiée par le courrier de l'exploitant ALE/SR/c146-07 du 30 juillet 2007. 

ARTICÉE 9.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié 

dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d’auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques où inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au 
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

CHAPITRE 9.4 DÉCLARATION ANNUELLE 
Conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008, l’exploitant doit effectuer une 

déclaration annuelle avant le 1% avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de l'année 
précédente (déchets). 
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TITRE 10 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

  

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction, Il peut être déféré devant le tribunal 
administratif d AMIENS, conformément aux conditions prévues aux article L. 514.6 et R. 514-3-1 du code 
de l'environnement : 

. « par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de Ja date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. » 

. « par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication 
ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service, » 

« les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte portant autorisation 
ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.» 

CHAPITRE 10.2 PUBLICITE 

Un extrait du présent arrêté sera affiché pendant une durée minimale d'un mois à la mairie Regnière- 
Ecluse, par les soins du maire, et sera publié sur le site Internet de la préfecture de la Somme ; le même 
extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Une copie du même arrêté sera par ailleurs déposée à la mairie Regnière-Ecluse pour être tenue à la 
disposition du public. Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé 
par les soins du maire de la commune. 

Un avis rappelant la délivrance du présent arrêté sera, par ailleurs, inséré par les soins du préfet, aux frais 
de l'exploitant, dans deux journaux locaux. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet d'Abbeville, le maire de Regnière-Ecluse, le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement et l’inspecteur de l'environnement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SEDE 
ENVIRONNEMENT et dont une copie sera adressée : 

aux maires des communes de BERNAY-EN-PONTHIEU, ARRY, CRÉCY-EN-PONTHIEU, MACHY, 
VERCOURT, VILLERS-SUR-AUTHIE, VIRONCHAUX et VRON 
au directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme, 
au directeur général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie, 
au chef du bureau interministériel régional de défense et de sécurité civile 
au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Picardie 

au directeur départemental des services d'incendie et de secours de la Somme 
au directeur de l'agence de l'eau Artois Picardie 
au président du Conseil Générai de la Somme 

Amiens, le 
Pour le préfet st par dél LR. 201 

Eat, 
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ANNEXE 1 : PLAN DE SITUATION 

  

  

      
  

  

    
           



  

ANNEXE I : LISTE DE DECHETS SUSCEPTIBLES D'ETRE ACCEPTEE SUR 
LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE DE RÉGNIERES ECLUSE



Déchets susceptibles d'être traités sur le site de compostage 

  

BAIE DE SOMME COMPOST 

| Code nomenclature 1. , DÉSENa on 
Déchets provenant de l’agriculture, de l'horticulture, de “Taquaculture, de ! 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

02 sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de tæ 
transformation des aliments .. | 

F 0201 Déchets provenant de l'agriculture, de Fhorticuiture, de l'aquaculture, de (a 
sylviculture, de la chasse et de la pêche 

02 01 91 Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 01 03 Déchets de lissus végétaux 

Fèces, urine et fumier (y compris paille souillée), effluents, collectés séparément et traltés 
0201 06 hors sile 

02 01 07 Déchets provenant de la sylviculture 

02 01 09 Déchets agrochimiques aulres que ceux visés à la rubrique 02 01 08* 

0202 Déchets provenant de la préparation et de la fransformation de la viande, des] 
ipolssons et autres allments d'orlgfne animale 

02 02 61 Boues provenant du lavage et du nettoyage 

02 02 03 Matières Impropres à la consommallon ou à la transformation 

02 02 O4 Bouss provenant du traitement in situ des effluents 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des Fulé, des léqumes, 
des céréales, des hulles allmentalres, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la 

0203 production de conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de [a 
préparation ef d'a la fermentation de mélasses 

Boues provenant du lavage, du nettoyage, de l'épluchage, de la centrfugation et de la 
02 08 01 séparation 

02 03 04 Matières Impropres à la consommatlon ou à la trensformalton 

020305 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

02 04 Déchets de Ja transformation du sucre 

02 04 01 Terre provenant du nettoyage el du lavage des betteraves 

02 04 02 Carbonale de caîcium déciassé 

02 04 03 Boues provenant du traitement in situ des effluents 

0206 Déchats provenant de l'industrie des produits laltiers 

02 05 01 Matières Impropres à la consommation au à la transformation 

02 05 02 Boues provenant du {raitement in situ des effluents 

02 06 Déchets de boulangerie, pâtlsserle, confiserie 

02 06 01 Matières impropres à la consommation ou à la transformation 

02 06 03 Boues provenant du traltement in situ des effluents 

0207 Déchets provenant de la production de bolssons alcooliques ef non alcooliques 
(sauf café, th$ ef cacao) 

0207 of Déchets provenant du lavage, du netloyage el de la réduction mécanique des matières 
premières 

02 07 02 Déchets de distiflation de l'alcool 

02 07 D4 Matières Impropres à la consommation ou à la transformalion 

02 07 05 Boues provenant du fraitement in situ des effluents       
 



Déchets susceptibles d'être traïtés sur le site de compostage 

  

  

  

BAIE DE SOMME COMPOST 
Code nomenclature Désignation 
  

bn È - ee Déchets provenant de [a transformation du bols et de la production de panneaux 6! 
    

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

  

  

        
    

  

  

  

  

  

  

      

  

      

    
  

  

      

  

  
  

      

  

  

  

  

  

  

05 de meubles, de pâte à papler, de papler et de carton ë _ 
0301 Déchets provenant de la transformation du hols et de [a production de panneaux ef 

d'e meubles 

03 03 01 Déchets d'écorces et de llëge 
03 01 05 Sclures de bois, copeaux, chuies, bois, panneaux de parlicules et placages autres quel 

ceux visés à la rubrique 03 01 04* 
03 03 Déchets provenant de la produetlon et do la transformation de papler, de carton eil 

de pâte à papier 

03 03 01 Déchets d'écorces et de bois 

03 03 05 Boues de désencrage provenant du recyclage du papier 
03 03 08 Boues cerbonatéss 

Refus fibreux, boues de flbres, de charge et de couchage provenant d'une séparation] 08 03 10 
mécanique 

Boues provenant du fraitement In situ des effluents autres que celles visées à la rubrique] 03 03 71 03 63 10 

04 Déchets provenant des Industries du cuir, de [a fourrure et du textile mg nn 
04 01 Déchets provenant de l'industrie du cuir ef de la fourrure 

04 01 0 a) Boues, notemment provenant du traftement in silu des effluents, sans chrome 

m0 um DÉC ENS POVENANÉ 8 DLOGEAGE HNorMIQUES a Le L 5 [Déchets provenant dé centrales et autres installations de combustion (sauf chapitre 
19) 

Mächefers, scories et cendres sous chaudière (sauf cendres sous chaudière visées à la 10 01 of rubrique 40 01 04) 
10 01 03 Cendres volantes de tourbe et de bois non traité 

Boues provenant du traitement in situ des effluents autres que calles viséas à la rubrique 100121 HO 01 20 
peu 2 Om A 2 ce mn er & 45 Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux 

fltrants et vêtements de protection non spécifiés ailleurs ee mn vu se a == - 0 Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages 
1607 munfcipaux collectés séparément) 

45 01 03 Emballages en bols ane = me a ESS } ns Déohets non décrits alleure dans le liste 
16 03 Loupés de fabrication et produits non utlilsés 

16 03 06 Déchets organiques autres que ceux visés à la rubrique 16 03 05 IN RUE EP RE PE gr # ARE 47 Déchets de construction st de démolition (y compris déblais provenant de sites! 
contaminés) 

"1702 7 [Bois verre et matigres photiques Er 
17 0201 Bols 
7 Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des staton 

19 d'épuration des eaux usées hors site ef de la préparation d'eau destinée À | 
consommation humalne et d'eau à usage industrie] 

Te 5907 TDéchets de l'incinératon ou de la pyrolyse de déchets. — 
19 01 14 Cendres volantes auires qué celles visées à la rubrique 19 01 13. 

19 05 Déchets de compostage 
19 05 01 Fraction non compostée des déchets municipaux et assimiés 
19 05 02 Fraction non compostée des déchets antamux et végétaux 
19 06 03 Compost déclassé 

15 06 Déchets provenant du traïtement anaërobie des déchets     

   



Déchets susceptibles d'être traités sur le site de compostage 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

BAIE DE SOMME COMPOST 

Code nomenclature Désignation 

19 06 03 Liqueurs provenant du traitement anaérobis des déchets municipaux 

19 08 O4 Digestats provenant du traitement anaëérobie des déchets municipaux 

18 06 05 Liqueurs provenant du traitement anaéroble des déchels animaux et végétaux 

19 06 06 Digostats provenant du traitement anaéroble des déchets animaux et végétaux 

1908 Déchets provenant d'installations de freltement des eaux usées non spécifk 

19 08 05 Boues provenant du traitement des eaux usées urbaines 

19 08 09 Mélange de graisse et d'huïla provenant de la séparation huile/eaux usées ne contenant 
que des hulles el gralsses allmentaires 

19 08 12 Boues provenant du traitement biologique des eaux usées Industrielles autres que celles] 
visées à la rubrique 19 08 11 

49 08 14 Boues provenant d'autras traitements des eaux usées Industrielles autres que celles 
visées à la rubrique 19 08 13 

19 09 Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation humaine oi 

19 08 01 Déchets solldes de première filtration et de dégrillage 

19 09 02 Boues de clarification de l'eau 

19 09 03 Boues de décarbonatallon 

1912 Déchets provenant du traltement mécanique des déchets (par exemple: {rl, broyage, 
compactage, granulation) non spécifiés allleurs 

19 12 07 | Bols autres que ceux visés à {a rubrique 19 12 06 — 

20 * Déchets municipaux (déchets ménagers at assimilés provenant des commerces, #4 
industries et des administrations) y compris les fractions collectées séparément 

20 07 Fractlons collectés séparémment (sauf saction 18 07 — 

20 01 08 Déchels de culsine et de cantine biodégradables 

20 01 25 Hullles et matières grasses alimentaires 

20 01 38 Bols auires que ceux visés à la rubrique 20 O1 37 

20 02 Déchats de Jardins et de pares {y compris les déchets de clmetlères) 

20 02 01 Déchets biodégradables 

20 03 Autres déchets municipaux 

20 03 02 Déchets de marchés 

20 03 04 Boues de fosses sepliques     
 


